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lice.pour lequel il ou ils auront été commandés.ou ballotés, telle fomme ou fommes de
zr.onnoie qui fèront jugées raifonnablespar la Cour de Milice du Diilria où tèl Quakre
ou .Quakres réfident, la dite Cour prenant én corfidération la nature. et le tems du fer-
vice pour lequel'tel détachement eft incorporé, et les Cônfifcations impofées par le
préfent feront et pourront tie pourfuivies, levées et recouvrées de la-même inaniere
qu'aucune Amende ou Pénalité de Milice excédant. dix Schelinos: Pourvu toujours
que rienici contenu ne s'étendra ou fera entendu s'étendre à exempter aucun de Gens

app'ellés Quakres d'enrôler'fon -ou leurs 'noms chez un Capitaine de la Milice de la
Jurifdiaion, ou Townfkip ou Paroiffe dans laquelle il ou ils pourront réfider.

1JI Et qu'il -foit en outre flatué par la fuir-dite autorité, que tout Quakre qui ayant
été appellié à faire les dites affirmations, fera lé:galement convaincu d'avoir -fait une
affirmation ou déclaration volontaire, fauffe et fubornée, -en affirmant ou déclarant
aucune matiere ou chofe qui, fur un ferment prêté dans la forme ordinaire, feroit re-
gardée comme parjure volontaire et fuborné, fera fujet aux mêmes Peines portées et
nRatuées;þar la 'Loi contre les perfonnes convaincues de parjure volontaire et fuborné.

IV. Et afin que ceux qui font réellement de ces Gens appellés Quakres ne puifTent
être privés de la facilité accordée par le préfent A&e, et qu'aucun abus ne fe cominette
fous prétexte.de l'être; Qu'il foitpourvu et fatué par la même autorité, que ¿4uicon-
que n'aura pas été publiquement connu. pour être des Gens appellés Quakres pendant
quelques années, avant que la dite affrmation ne foit déférée à lui ou elle.dans aucune.
Cour ou devant aucun Juge à Paix, ou quelque autre perfonne propre à la déférer, ne
fera pas admis à faire une affirmation de la maniere fuf-dite, ni'aucun homme ne fera
exempt du fervice perfônel dans la Milice. à moins qu'il ne paroiffe pai un certificat
de l'Affemblée du Quartie de ces. Gens appellés Quakres où'telle perfonne tera fa-réfi-
dence, figné par fix ou .plus des perfonnes les plus cônfuiérables de cette affemblée,,
que telle perfonne a.été cenfée et reconnue pour un de ces Gens appellés Quakres, du.
rant l'efpace de douze mois on plus, auparavant qu'il ou elle puiffe faire l'affirmation
fui-dite, nonobflant toute chöfe ici con tenue. ou toute autïe Loi ou Ufage à ce cou.
traire.

V. Pourvu néanmoins et qu'il foit Rlatué par Ta même autorité, qu'aucun Quakre
en vertu 'de- cet Aete ne fera qualifié ou permis de rendre témoignage dans aucune caufe
criminelle, ou de fervir comme Jurés, ou d'avoir quelque office ou place de profit
dans le Gouvernement, nonobftant toute chofe ici contenue à ce contraire. 'Et les
Amendes, Confifcations et Pénalités accordées et réfervées par le préfent à la Coiron-
ne, fèront .pour les ufages publics de cette Province, et pour le fupport du Gouverne--
mnent d'icelle, et-il en fera tenu compte à'la Couronne par la voie des Commiffaires du
Tréfor de Sa.Majefté pour le t.ems d'alors, .aiufi que la Couronne l'ordonnera.
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ACTE qui met. effet les RêglemenS concernant les Grands Chemins et
Ponts.

ERTAINS pouvoirsiet autorités. concernant les.Grands Chemins et Ponts aïant été Paamb

en vertu d'un A&e ou Ordonnance inti:ulé " Ordonnance pour réeprer et améliorer le.s
Grand) Chmins et. Ponts dans la Pr«vince de Québec" paffée dans la dix-feptieme année :du Gxo 3 Cap

pégne de fa Majefté, et en vertu: d'un.autre Ae.. ou Ordonna'ce paffé dans la' vingt-
feptieme ;,nrée defa dite Majeflé, intitulé- ". Ordonnance qui explique et amende u& Ate:iti S Gzo cap. >

à' tulé « Ordonnance pour réparer et amender les- Chmins publics et Ponts dans la Province de.Quc"
RevtuS dans la :Perfonne du Gouverneur, Lieutenant Gouverneur,. le plus ancien

Confeiller
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Confeiller et le Confeil, autre que le Juge en Chef pour le .tems d'alors, et par les ré-
formes ci-devant faites dans le Gouvernement du Canada par la divifion du Païs dans
lcs deux Provinces du Haut et du Bas-Canada; plus ample et autre Provifion étant
devenue néceffaire concernant les Grands Chemins et Ponts. Qu'il foit à ces cau-
fes flatué par la très Excellente Majeflé du Roi, par et de.l'avis et confenterent du
ConUeil Légiflatif et Affemblée de la Province du Bas-Canada. conflitués et affemblés ei
vertu de et fous l',utorité d'un Acte paffé dans le Parlement de la Grande Bretagne,
intitulé I A7e qui rappelle certaines parties d'un AEe pafé dans la quatirzieme année du Règne de

" Sa MajJl, intitulé " Acte qui pourvoit plus e#cacament au Gouvernement de la Province de
1 Québec dans l'Amérique Setentrionale, et qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la

f dite. Province." Et il edl en conféquence fRatué par la.dite autorité,, que les mêmes Les pors et

pouvoirs et autorités jufqu'ici revêtus, et à être écercés par le Gouverneur, Lieutenant nr°" Ie
Gouverneur et le plus ancien Confeiller, et le Confeil de la Province de Québec en Cnnreilètoieert ci.

vet'u des Ordonnances d'iceux.ou d'aucune où l'un ou l'autre d'eux feront et pourront lativrnient a'
étre à l'avenir revêtus et à être éxercés par une Cour fpéciale ou de Seffion de Quartier Grands chemin

de ce même difnri& dans le quel les Chemins et Ponts Réglés ou à être Reglés, pourront aux tranr nie
arriver d'être compris, telles Seffions confiftant toujours en trois juges à Paix au moins.- ~"artier; Pour-
Pourvu toujours qu'aucun des dits Juges à Paix ne fera perfonnellement intéref é dans de paix ne foi i.

la caufe,ou parent d'aucune des parties au 'dègré prohibé par la Loi civile en force tc'ffi dans laC? café, u nefoit
en cette Province. parent dansies degrsaprohibes par la loi civile.
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Aae qui continue et amende un' A e paffé dans la vingtieme Année du Ré-.
gne de fa Majeflé, intitulé " Ordonnance qui regle toutes telles Perron-

nes qui tiennent des Chevaux, et Voitures .de louage pour la facilité des
Voyageurs, communément appellées et connues fous le nom de Maîtres ,
de PoRle."

A ite Ordonnance aïant été continuée par différentes Ordonnances de. la Légifla-,
LAture Précédente, mais qui ne refferont pas plus de tems en force que jufqu'au
premierjour de Mai prochain, et la dite Ordonnance aïant été trouvée utile au public,
il eft néceffaire de pourvoir contre l'expiration d'icelle. Qa'il foit ftatué par la très
Excellente Majefké du Roi, par ët de lavis et 'confentement du Confeil Lé iflatif et
Affemblée de la Province du Bas-Canada, conftitués et affemblés en vertu de et fous
l'autorité d'un A&e palfé dans le Parlerent de la Grande Bretagne, intitulé " Acte qui
4 rappelle certaines parties d'un Acte pajé dans là quatorzieme année du Regne defa Maje.fé. inti:u- .
Sl " Acte qui pourvoit plus efficacement pour le Gouvernement de la Province de QuWbec dans l'A-
" mérique Septentricna!e, et qui pourvoit plus amplement pour le- Gouvernement de la dite Province.,"
Et qu'il foit ifatué par la dite autorité. que la dite Ordonnance ainfi faite et paffée
dans la vingtieme année du Règne.de fa Majeflé, enfemble avec l'amendement d'icelle
fait par une-Ordonnance paffée le trentieme jour d'Avril dans la vingt-:eptieme.année
du Règne de fa MajefLé, continueront d'être en force à compter du premier jour de
Mai prochain jufqu'au premier-jour de Mai dans l'année de notre Sei gneur mil fept
cent quatre-vingt-quinzè, 'et pas-plus longtems.

IL. Et de grands inconvéniens aïant été occafionnés, et des accidents fatales étant ar-
rivés à des Tiaverfes fur les Chemins de Poile dont le remede àl'avenir requierra quel-
ques mefxrages de diftnée, plufieurs enquêtes concernant les Rivieres interfeaées par
les dits Chemins des Diagrames de telles qui admetteront. des Ponts, et une attention
aux Titres de tel qui reclame les droits 'e Péage et de Tranifport, fur tous. lefquels.ol-'
jets la Légiflature peutattendre l'information'du Sur-intendant des' Chemnnns de Pofte
ou d'aucune autre perfonne qui-pourra être' appointée par le Goùvernernent. Qu'il
foit à ces -caufes-ftatué par la dite autorité, que le.Sur-intendant ou aucune autre per-

fonne

Freambule.
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